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Difficultés causées par la distance entre le domicile et la MAS
Question écrite n° 6000

Texte de la question

M. David Magnier attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre du travail, de la santé, de
la solidarité et des familles, chargée de l'autonomie et du handicap, sur les difficultés liées à la distance entre le
domicile et la maison d'accueil spécialisée. De plus en plus de familles dont l'enfant handicapé est accueilli en
maison d'accueil spécialisée se heurtent à la problématique de la distance. En effet, faute de places disponibles
à proximité du domicile, certaines personnes handicapées sont orientées dans des structures très éloignées
parfois à plusieurs centaines de kilomètres de leur domicile. L'éloignement parfois trop important entre le lieu de
vie familial et la maison d'accueil spécialisée place les familles dans des situations humaines, logistiques et
financières extrêmement complexes avec des effets négatifs importants : fatigue physique accrue, notamment
pour les parents qui travaillent ou qui sont âgés, des charges financières significatives liées au trajet, un stress
lié à la distance entraînant un isolement social et affectif pour les personnes handicapées comme pour leurs
proches. Pour ne pas compromettre le maintien du lien familial essentiel au bien-être de chacun, les visites
régulières et les retours en famille sont essentiels. Ainsi, il lui demande si le Gouvernement envisage une
augmentation du nombre de places en maison d'accueil spécialisée sur l'ensemble du territoire et la fixation
d'une distance maximale entre le domicile et la MAS pour le maintien du lien familial très précieux.
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